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BUDGET SUPPLEMENTAIRE. 

Les résolutions suivantes sont adoptées :—

FRAIS D’ADMINISTRATION.

399 Aide aux écritures relativement au transfert et à l’enregistrement des 
obligations de l’emprunt de guerre...................................\............... 150,000 00

GOUVERNEMENT CIVIL.

400 Bureau du secrétaire du Gouverneur général—
Deux emplois de commis dans la troisième division, subdivision

B, à $900 chacun.............. ... .............................................................
403 Secrétariat d’Etat du Canada—

Six emplois de commis dans la troisième division, subdivision B. 
Dépense casuelle—

Aide aux écritures—Crédit supplémentaire...............................
( Ministère de l’Immigration et de la Colonisation—

Emploi de commis dans la deuxième division, subdivision A. . 
Un emploi de commis dans la troisième division, subdivision A.

408 Ministère de VAgriculture—
Huit emplois de commis dans la troisième division, subdivi

sion B................................................................................................
409 Ministère des Finances et Conseil de la Trésorerie—

Nomination de R. H. Doe à la deuxième division, subdivi- _ 
sion A, $1,800.....................................................................................

410 Ministère de la Marine et des Pêcheries

1,800 00
i

5,000 00

4,500 00

1,600 00
1,200 00

405 <|
l

4,800 00

1,800 00

Dépense casuelle—
Paiement des commis temporaires 

414 Bureau du haut commissaire, Londres—
Dépenses casuelle :—Commis

bureau, impôt sur le revenu, combustible, éclairage, papeterie, 
etc., et’la somme de $2,000 pour dépense casuelle (eau, éclai
rage, combustible, louage de voiture et billets de chemins de 
fer) du haut commissaire, y compris impôt sur le revenu, 
prélevé sur traitement du haut commissaire, y compris paie- 

de bonis; de guerre—Crédit supplémentaire.....................

5,600 00

écritures, loyer et assurance duaux

13,750 00ment
415 Département des Assurances— ... . .

Deux positions de commis dans la troisième division, subdivision
B, à $800 chacun.................................... ... .......................................... 1,600 00

Dépense casuelle—
Impression des rapports annuels et frais de voyage—Credit 

supplémentaire..........................................................................
417 * L di-i-

sion, subdivision B...........................................................
,COmm“tô,toofd"tmmSl.n, 1, première di.ision, .vbdi.isi.»

B, à $2,200.............. ... ........................................................
Deux positions de commis

sion A, 1 $1,800 et 1 à $1,600.............................  •
Trois pc sitions de commis dans la troisième division, subdivision

A, à $1,050 chacun

5,000 00

900 00

Une 2,200 00
is dans la deuxième division, subdivi-

3,400 00

3,150 00
419 V 92—2i


